
Déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU 

PROJET D’AMENAGEMENT DU TERMINAL SUD DU PORT D’OTTMARSHEIM

OTTMARSHEIM 

PLAN LOCAL d'URBANISME 
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4. Règlement graphique

4.a Hauteur des constructions le long de la bande
rhénane – document mis en compatibilité 

Vu pour être annexé à la délibération du 
Conseil d’Agglomération du 24 juin 2024. 

Le Vice-Président 

Rémy NEUMANN 
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